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28 octobre 2008 : 

La CFDT-CCI dit NON au projet de réforme des CCI 
Cette réforme, pensée uniquement de manière comptable entraînera une casse sociale !
Le projet présenté par Jean-François BERNARDIN, Président de l’Assemblée des Chambres Françaises de Commerce et d’Industrie (ACFCI), dans le cadre de la Réforme Générale des Politiques Publiques (RGPP), prévoit la réduction drastique du financement public et la suppression de toutes les actuelles CCI et CRCI remplacées par un établissement régional.

Cette réforme serait incompatible avec un service public efficace et de proximité pour les entreprises et le développement économique local. Elle se ferait inévitablement au détriment de tous les personnels : réorganisations, externalisations et suppressions d’emplois et de services sont d’ores et déjà prévisibles.

Pour obtenir le retrait de ce projet, la CFDT-CCI a organisé une mobilisation le 28 octobre, jour où le texte était proposé au vote de l’assemblée générale extraordinaire de l’ACFCI,
- appelle tous les personnels à exprimer leurs inquiétudes et colères, au sein de rassemblements, en demandant audience aux autorités et en communiquant auprès des ressortissants,
- invite tous les personnels à signer la pétition mise en ligne :

Contre la réforme imposée aux CCI et pour le maintien de mon emploi, Je signe aujourd'hui sur le lien : http://jesigne.fr/contre-la-casse-sociale-dans-les-cci
Voir le communiqué de presse du 28 octobre

